
 

CDG 29 – janvier 2009 Carrières territoriales TEC 1 

Conditions d’avancement © : 
Justifier d’au moins deux ans d’ancienneté dans le 
6ème échelon du grade d’adjoint technique principal 
2ème classe et compter au moins 5 ans de services 
effectifs  dans ce grade. 

Conditions d’avancement (b) : 
Avoir atteint au moins le 5ème échelon 
du grade d’adjoint technique 1ère classe 
et compter au moins 6 ans de services  
effectifs dans le cadre d’emplois des 
adjoints techniques. 

Conditions d’avancement (a) : 
Avoir atteint le 4ème échelon et compter 
au moins 3 ans de services effectifs 
dans le grade d’adjoint technique 2ème 
classe + examen professionnel (CDG) 

Ech 5 

Ech 4 

Ech 3 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX (catégorie C) 
Statut particulier : décret n° 2006 – 1691 du 22 décembre 2006 

 
 

 

Recrutement par concours (CDG - 
externe, interne ou troisième voie) 
- examen psychotechnique et médical 
approprié pour les conducteurs de véhicule. 
Seuls les grades d’avancement peuvent être 
occupés par les conducteurs poids lourd ou de 
transport en commun.

Recrutement sans concours 
(examen psychotechnique et médical 
approprié pour les conducteurs de 
véhicule (permis B), examen d’aptitude 
pour les agents chargés de désinfection) 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9      10    11 
IB 297 298 299 303 310 318 328 337 348  364  388 
IM 290 291 292 295 300 305 312 319   326  338  355 
 
MINI 1an 1a6m 1a6m 2ans 2ans 2ans 3ans  3ans   3ans  3ans    - 
MAXI 1an   2ans  2ans  3ans   3ans   3ans  4ans   4ans   4ans   4 ans  - 

 1 2 3  4 5 6 7 8      9     10     11 
IB 299 302 307 322 336 351 364 380 398  427   446 
IM 292 294 298 308 318 328 338 350 362  379   392 
MINI 1an 1a6m 1a6m 2ans 2ans 2ans 3ans 3ans  3ans   3ans      - 
MAXI 1an    2ans  2ans  3ans  3ans   3ans  4ans   4ans  4ans  4ans      - 

 1 2 3 4 5 6 7 8       9       10       11 
IB 298 299 303 310 323 333 347 360 374  389    413 
IM 291 292 295 300 308 316 325 335   345  356   369 
MINI  1an   1a6m 1a6m  2ans  2ans   2ans   3ans  3ans   3ans   3ans     - 
MAXI 1an    2ans   2ans  3ans  3ans   3ans   4ans  4ans   4ans   4ans     - 
 

 1 2 3 4         5         6        7      ES 
IB 347 362   377   396   424   449  479  499 
IM 325 336   347  360    377   394  416  430 
MINI 1a6m 1a6m  2ans  2ans   2ans    3ans   3ans    - 
MAXI 2ans  2ans   3ans  3ans   3ans    4ans    4ans    - 

Adjoint technique 
principal 1ère classe 

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

Adjoint technique* 
1èreclasse 

Adjoint technique 2ème 
classe 

a) Par dérogation et pendant une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2007 , peuvent être promus AT 1ère classe, par voie d’examen professionnel, les AT 2ème classe ayant atteint le 3ème échelon et ayant 2 ans de services 
dans leur grade. 
b) Par dérogation et pendant une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2007  , peuvent être promus au grade de ATP 2ème classe, les AT 1ère classe ayant atteint au moins le 4ème échelon de leur grade. 
c) Par dérogation et jusqu’au 31 décembre 2008, peuvent être promus au grade d’ATP 1ère classe les ATP 2ème classe comptant au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade et 2 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon. 
* Les agents techniques et gardiens d’immeuble intégrés dans le grade d’AT 2ème classe sont reclassés dans le grade d’AT 1ère classe en 3 tranches annuelles après avis de la CAP, entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 
2009.     
  Les fonctionnaires qui ont réussi l’examen professionnel d’ATQ ou de gardien d’immeuble conservent la possibilité d’être nommés au grade d’AT 1ère classe.

Ech 6


